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Canada

Province de Québec

MRC des Appalaches

Municipalité de Sainte-Clotilde-de-Beauce

AVIS PUBLIC D'ENTRÉE EN VIGUEUR

Aux personnes et organismes intéressés par l'entrée en vigueur du règlement numéro 2010-05-100 amendant le plan d'urbanisme numéro 90-05-17.

AVIS PUBLIC EST DONNÉ DE CE QUI SUIT :
Lors d'une séance tenue le 7 juin 2010, le Conseil de la Municipalité de Sainte-Clotilde-de-Beauce a adopté le règlement de modification intitulé: « Règlement numéro 2010-05-100 amendant le plan d'urbanisme numéro 90-05-17 » afin d'assurer sa conformité au schéma d'aménagement révisé de la MRC des Appalaches.

Lors d'une séance tenue le 9 juin 2010, le conseil des maires de la MRC des Appalaches a approuvé le règlement numéro 2010-05-100 parce qu'il a été jugé conforme au schéma d'aménagement révisé de la MRC des Appalaches.

Le secrétaire-trésorier de la MRC des Appalaches a émis, le 10 juin 2010, le certificat de conformité à l'égard du règlement 2010-05-100.

EN CONSÉQUENCE, le règlement numéro 2010-05-100 est entré en vigueur le 10 juin 2010.
Résumé du règlement numéro 2010-05-100 amendant le plan d'urbanisme numéro         90-05-17 afin d'assurer sa conformité au schéma d'aménagement révisé de la MRC des Appalaches.
Objet:
L'article 59 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme exige que les municipalités adoptent un règlement de concordance afin que le plan d'urbanisme respecte le contenu du schéma d'aménagement révisé et les dispositions du document complémentaire.

Ainsi, suite à l’entrée en vigueur du règlement 119 de la MRC des Appalaches, le plan d’urbanisme agrandit le périmètre d'urbanisation d’une part, pour d’agrandir la zone industrielle puisque des industries sont en attente d’espace pour pouvoir s’implanter et d’autre part, pour agrandir le périmètre d'urbanisation et y intégrer une industrie qui était en partie en zone agricole.   

Donné à la Municipalité de Sainte-Clotilde-de-Beauce, le 7 juillet 2010.

Sandy Grenier

Directrice générale, secrétaire-trésorière

